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retirer à ce point de vue de la détermination des aptitudes. Rien
de plus suggestif, de plus éloquent en faveur du rôle utile que peut,
que devrait jouer la psychologie à l'école: ces résultats ne sont ni
des opinions personnelles de l'auteur, ni des déductions dogmatiques
de telles ou telles prémisses établies à priori par un cerveau bien

organisé : tout repose sur des faits observés minutieusement et
interprétés scientifiquement, ;. ¦

C'est par des exemples pris sur le vif, par quelques portraits
individuels des plus captivants, que l'auteur vous fait toucher du doigt
combien les tests viennent en aide à l'intuition du maître et au
rendement scolaire, pour apprécier l'intelligence d'une élève. Tandis

que le maître, jugeant trop exclusivement l'enfant d'après son
travail scolaire, est mal placé pour faire le départ entre Je rôle de

l'intelligence et celui de la mémoire, ou de la volonté, tandis qu'il
court le risque de ne juger l'intelligence que par certaines de ses

manifestations, et sans tenir assez compte de la personnalité et de

l'affectivité de ses élèves, les tests viennent justement mettre en
lumière ces points restés obscurs. MUe; Evard arrive à la conclusion

que la méthode des tests, — en dépit de Ses adversaires, — est

le meilleur moyen de déterminer la valeur psychologique individuelle.
Il faudrait pouvoir citer en entier, et citer tous les portraits qui
examinent - successivement le milieu, le développement physique, le

caractère, le développement psychologique, la valeur scolaire, et enfin
l'orientation de quelques-unes des élèves de Mlle Evard. — C'esl

grâce aux tests que l'auteur peut conseiller aux parents d'A. de la
laisser suivre son cher idéal, les lettres, au lieu de lui imposer un
apprentissage de commerce: tandis que le seul travail scolaire ne
donnait à l'enfant qu'un rang médiocre, et n'aurait pas permis à

son professeur de se prononcer, l'étude du développement physique
et psychologique avait révélé une intelligence très vive. En sens

inverse, l'examen par les tests a plusieurs fois engagé rexpérimenta-
teur à détourner, de la carrière pédagogique, par exemple, des

jeunes filles que leur application et leur bonne mémoire avaient
classées .beaucoup plus favorablement que l'intelligence ou le
développement psychologique. > j

Les conséquences pédagogiques se basent sur les constatations

psychologiques: la fdleltc prepubere (12 ^-ÎS 1/2ans) s'étant révélée

d'intelligence sensorielle, c'est un enseignement concret, intuitif,
objectif qui lui conviendra : inutile ' d'exiger beaucoup comme
jugement et comme abstraction, puisque son vocabulaire se révèle
surtout concret, sensoriel. — Avec l'adolescente en pleine période puber-
taire (13 If2 -14 1/2 ans), qui évolue vers l'érudition, l'imagination,
l'émotivité, qui, par suite de la crise physiologique qu'elle traverse,
se désintéresse des programmes en usage, il faudra réduire l'enseif
gnement proprement dit, organiser les connaissances acquises plutôt
que de les augmenter, et tirer parti de l'extraordinaire expansion
de l'affectivité de cet âge, en vue de la culture -morale: « Toute
adolescente devrait avoir, pour couronnement de sa préparation
scolaire première, une année consacrée à la culture morale avant tout,
où la personnalité serait développée par l'élévation de la pensée et

la profondeur des sentiments,- on s'inspirera de ces principes dans
les écoles professionnelles elles-mêmes, et Ton introduira un peu
d'idéal dans les écoles-ateliers de couture, etc. » — -Eniin, avec la

jeune fille (14 % —151f2 ans), la crise puberale étant passée, l'orientation

sera autre: l'intelligence plus développée, apte à la synthèse,

permettra de reprendre sur une autre base la culture intellectuelle

proprement dite, sans négliger la culture morale.
Comme conséquence pratique d'un autre ordre, — toujours en

vue d'arriver à cette adaptation de l'enseignement à l'élève, — l'auteur

souhaite de voir tout maître se familiariser avec les méthodes

psychologiques. En face de l'intérêt si vii, et de la valeur pratique
du beau travail de M'le Evard, on ne peut que déplorer l'indifférence

— voire même la défiance — d'une trop grande partie du corps
enseignant pour des recherches qui, certes, demandent du temps
et du travail, mais qui ajoutent tant d'intérêt à la besogne

pédagogique, et vous ouvrent, comme aucune autre, des, voies nouvelles

pour s'adapter à l'âme enfantine.
En nous plaçant au point de vue féministe, nous pouvons nous

réjouir du travail de MUe Evard, à un double point de vue: d'abord

parce qu'il nous est précieux de voir l'une des nôtres aborder avec

autant de maîtrise ces problèmes scientifiques qu'on a trop
longtemps estimés au-dessus de nos forces intellectuelles; ensuite et surtout

parce qu'une étude aussi sérieuse, aussi élevée, sur la femme,
à une époque aussi critique de son développement, doit contribuer,

comme d'auteur l'espère elle-même, « à l'éducation et à l'organisa¬

tion pratique des nouvelles générations, desquelles nous escompterons

alois un meilleur rendement social. » A. D.

CORRESPONDANCE
Genève, le 10 juin 1014.

Chère Rédactrice,

Voulez-vous me permettre de rectifier une phrase contenue dans
votre compte-rrendu du Meeting de l'Alliance internationale pour
le suffrage des femmes, tenu à Rome le mois dernier.

Il y est dit que « Mrs. Creighton ayant déploré les violences
des suffragettes, l'une d'elles, qui se trouvait dans l'auditoire, s'est
levée pour protester avec véhémence, mais a été réduite au silence

par des applaudissements ».

Ayant fait partie moi-même de cet auditoire, je sais, en effet,
que l'impression produite tout d'abord par l'interruption inattendue
que vous mentionnez a été celle d'une intervention de la part des

« suffragettes ».
Une circonstance toute fortuite, toutefois, m'ayant .mise en

rapport, peu de jours après, avec l'auteur de l'interruption en question,
j'ai appris de sa bouche, premièrement: qu'elle n'est pas « suffragette

»! et secondement, que ce contre quoi elle a protesté, c'est
contre le fait d'apporter à une réunion internationale une question

de portée' nationale, et cela alors qu'aucune « suffragette »

n'était présente pour défendre le point de vue de l'Association que
préside Mrs. Pankhurst et expliquer son attitude.

Il y avait loin, vous le voyez, de cette intervention, généreuse
dans ses intentions, au complot préparé et annoncé à l'avance que
d'aucuns ont voulu voir dans cet' incident sans gravité, et il m'a
semblé équitable de vous signaler; la chose.

Recevez, chère Rédactrice, l'expression de mon cordial dévouement.

P. Chaponnière,

A travers les Sociétés

Sous cette rubrique,nous réservons toujours une place dans nos colonnes
aux informations que les Sociétés féminines ou d'intérêt féminin de la
Suisse romande désirent communiquer à nos lecteurs : annonces de
conférences d'intérêt général, brefs comptes-rendus de séances, programmes d'activité,

etc. Les textes destinés à cette rubrique doivent parvenir à la rédaction

du Mouvement Féministe avant le 1" de chaque mois, dernier délai.
Nous prions instamment nos correspondantes de bien vouloir nous

envoyer leurs communications prêtes à être remises à l'imprimeur, c'est-à-dire
déjà rédigées, sans abréviations dans le texte, écrites d'un seid côté de la
page et d'une longueur n'excédant pas quinze lignes.

Genève. — Association pour le Suffrage féminin. — Malgré la
saison qui n'est plus guère propice aux réunions, malgré les préparatifs

du Centenaire qui ont considérablement rempli ce mois de

juin, notre Comité a encore travaillé. Il a édité, en brochure de

propagande, la si excellente étude de Mme de Schlumberger-de Witt
sur le Rôle moral du Suffrage féminin, et rédigé un leaflet: Là oit
les Femmes votent... qui sera prêt pour la campagne d'automne.
Il s'est naturellement occupé des prud'femmes; il a, de concert
avec l'Union des Femmes, jeté les bases d'un cours de discussion,

qui sera donné, l'hiver prochain, sous la direction de M. le prof.
Paul Moriaud. Enfin, il a fait une démarche auprès de M. Magnenat,
président du Département de Justice et de Police, pour lui demander
d'admettre des femmes aux fonctions de curateurs instituées par la
nouvelle loi sur la Chambre pénale de l'enfance, en vigueur depuis
le 1er mars dernier. La réponse de M. 'Magnenat ayant été affiima-
tive, une liste de noms va être dressée; il s'agit, on le sait, pour les

curateurs, de surveiller et de suivre, au point de vue moral et
éducatif, les enfants mis « en liberté surveillée ». — Le 29 juin,
M11" Gourd a fait, au Cercle d'études de l'Association catholique
ouvrière, une causerie sur le Suffrage féminin, et le 8 juin, elle
avait parlé de l'Emancipation de la Femme, dans un syndicat de

cigarières. E. Gd.

Société des Dames de la Croix-Rouge. — Les deux Sociétés

masculine et féminine ayant fusionné, le 28 avril dernier, en une
seule Société mixte, — ce dont on ne peut que les féliciter, —¦ eest
le dernier rapport sur l'activité de la Société des Dames qui vient
de paraître. Il présente de ce fait un vif intérêt, parce qu'il ne se

borne pas à passer en revue l'activité déployée dans l'année 1913,

mais bien celle de-la Société depuis sa fondation en décembre 1889
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réunions de couture tenues pendant vingt-cinq ans, sans chômage,
et ayant fourni des secours considérables aux blessés des guerres
gréco-turque, russo-japonaise, balkaniques, aux Boers, aux Arméniens,

aux sinistrés de Sicile, aux inondés de Paris, etc. ; conférences
ét cours sur. des sujets divers d'hygiène, detmédecine..., et même de

féminisme; formation et placement d'infirmières diplômées pour
les soins à domicile; appui donné à la Ligue antituberculeuse,
etc., etc. Il y a vingt-cinq ans, la Société comptait 161 membres,
et son budget n'atteignait pas 2000 fr.; maintenant, elle a près de
1000 membres, et 27,000 fr. de recettes. Cela fait bien augurer de

son avenir.

Neuchâtel. — Union féministe. — Assemblée générale annuelle,
le 29 mai 1914. — Le rappoit présidentiel rappelle les faits saillants
de l'année 1913-1914: fusion avec l'Association pour le suffrage
féminin, — enquête et pétition au Conseil d'Etat concernant les

cinématographes, — lettre au Conseil général relativement aux
mascarades des vendanges, — appui moral au Comité d'action contre
les maisons de jeu. Notre propagande en faveur de l'assurance-
maladie a été entravée par les lenteurs des associations d'assurance

à se mettre d'accord avec la nouvelle loi fédérale. — Nous avons
joué de malheur avec divers conférenciers, qui nous ont manqué;
nous avons cependant pu offrir au public une conférence de M. le
Dr Muret (L'éternelle mineure), et une de M"6 Dr Lydie Morel
(Le Féminisme d'Alexandre Dumas fils). Mlle Mayor nous a
donné Une causerie sur les Assistantes de police, — innovation qui
semble en assez bon chemin chez nous. — La fusion avec l'A. S. E/
a eu pour résultat un sensible accroissement numérique, puis la
constitution d'une- section du suffrage; ensuite est venue celle de
la section du travail et de la section des lois. — Sur la'proposition
de la section du suffrage, l'U. F. a décidé de demander aux partis
politiques d'admettre des femmes dans leurs rangs. La section de
travail a étudié, entre auties, la loi fédérale sur les fabriques, la
question des prud'femmes'{qui sera présentée à la prochaine
session du Grand Conseil neuchâfelois), et celle de fa protection des
ouvrières dans la loi neuchâteloisë. — Enfin, dans un tout autre
domaine, notre Bureau de chômage a continué, pendant l'été, à
donner du travail à des femmes privées de leur gain habituel.

E. P. I

PUBLICATIONS FÉMINISTES ET D'INTÉRÊT FÉMININ

en vente à 1'Administration du Mouvement Féministe. Les expéditions

ne sont faites que si le montant de l'envoi est joint à la
demande. Pour les commandes au dessous de 1 fr. 50, ajouter 0,05
pour frais de port
A. de Morsier : Pourquoi nous demandons le droit de voie pour

la femme. 1 brochure : 20 centimes.
Benjamin' Vallotton : La Femme et le Droit de Vote. 1 broch. :

20 centimes.

Extraits de trois siècles de féminisme : Stuart Mill et Condor-
cet. 1 brochure : 10 centimes.

Le Suffrage des Femmes en pratique. 1 vol. : 1 fr. 80.

A. de Maday : Le Droit des Femmesau Travail. I volumes

La Femme et la Constitution genevoise. 1 feuille volante de pro=
pagande. Le cent : 75 centimes.

Carte postale avec pensées suffragistes. La donz. : 25 centimes.

Docteur Gkard-Mangin : Guide antituberculeux. 1 brochure :

25 centimes.
MUe A. Mayor : La Tutelle féminine. 1 brochure : 10 centimes.

La loi fédérale sur VAssurance-maladie et ses avantages pour les

femmes. 1 brochure : 25 centimes.
Mme de Schlümberger-de Witt : Le Rôle moral du Suffrage féminin

: 1 Brochure : 20 cent.

VENTE AU NUMERO
Le Mouvement Féministe se vend au numéro :

à Genève : Librairie Eggimann, rue du Marché, 40.
Librairie Jeheber, rue du Marché, 28.

à Lausanne : LibrairieF.Rouqe&Cie,rueEaldimand,6.
Librairie Martinaglia, avenuedu Théâtre, 3.

à Neuchâtel : Librairie Sandoz-Mollet, rue du Seyon.
à La Chaux-de-Fonds: Librairie Coopérative, rtieLéop.Robert,43.

Librairie Baillod, rue Léop. Robert, 26.

Nous prions nos lecteurs, quand ils s'adressent aux maisons
ou aux personnes qui font de la publicité dans le Mouvement
Féministe de bien vouloir mentionner notre journal. Ils contribuent
ainsi à son développement, en encourageant ceux qui y ont inséré
des annonces.

Spécialité de Ghocolats des premières Jüarqües
THÉ DE CHINE ET DE CEYJLAN

Mlle C. WANGLBR
15, Place dû Molarci

A côté de la Station des JVatnway».

s collimoa
i!EC L'IÜTO-CüISEUR

Neofocartum ColUmba

X» Marc Santter
5, rue des Granges, GENÈVE

Téléphone 33-44
la ménagère pratique fait une économie

de 60 °IB en argent et en temps
AMÉLIORATION des ALIMENTS

Demandez le Prospecta»

Foyers du Travail fén?inin
BESTAUSANTS POÜB FEMMES

Corratene, 18. GENÈVE Cours de Rive, 11

Salon de lecture. — Journaux.

CRÉMERIE MODERNE. M. VIDAL
Thé, Café, Chocolat. Sirops et toutes boissons sauf liqueurs

PATISSERIE
Belle Salle avec piano, pour Sociétés

Grand-Saeonnex, route de Fernes
Recommandé par la Ligne de Femmes suisses contre l'Alcoolisme

OUVROIR COOPÉRATIF
Eue de Bourg, 26, Lausanne

Sous-Vêtements. Bas et Chaussettes.
Vêtements de Sports.

ENVOI A CHOIX sur DEMANDE
Genève. — Imprimerie Paul Richter, Rue Dr Alfred-Vincent,
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